
Ville de Mèze

CONSEIL MUNICIPAL

4 MARS 2024
DELIBERATIONS DE LA SEANCE



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA VILLE DE M.EZE.

SEANCE PUBLIQUE DU QUATRE MARS DEUX MILLE VINGT.QUATRE A DIX.
HUIT HEURES

Présents 2A Pour 32
Absents 1 Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention o

OBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU
29 JANVIE,R 20.24

L'an deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la ville
de Mèze, légalement convoquê le 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni
à la s9"11e de la République, rue Sadi Carnot, 34I4O MEZE, à 18h, sous la
présidence de M. B'AE.ZA, Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient présents : M. BADZA, Mme IMBERT, M. DALBIGOT' Mme
GALIBERT, M. CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA'
M. NICOLAS, Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ, M. ARCHIMBEAU'
Mme GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER, Mme BOUDET, M. PREUX'
Mme CARUSO, M. LAURENT, Mme AKNIN' Mme LEROY' M. DELEU,
Mme BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE' M.
ASPA, M. PHOCAS.

Ont donné Dotlvolr : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme FALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Absent : M. DOULAT

Sous la présidence de : M. B,AE,ZA

Secrétaire de séance : M. DEFEND

M. le Maire soumet à l'approbation des élus le procès-verbal de la séance du
29 janvier 2024 joint en annexe.

I1 demande aux élus s'ils ont des remarques à formuler.



11 n'y a aucune observation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

L'exposé de M. le Maire entendu et après en avoir délibéré, à I'UNANIMITE,

- APPROtryE le procès-verbal de la séance du 29 janvier 2024.

Le Maire
Thierry BAE;ZA

Le secrêtaire de séance
Simon DEFEND

Acle odressé cu Représentonl
de l'Etot la .il''b . L'L\
Acte reçu pcr le Repr6senlonl
de l'Eiol le c]..'5 . L2\
Acle publié, offiché
el nolifié le ol -.S . %/.ç

ACTfr EXICUTOIRE

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai
de 2 mois, à compter de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique r Télérecours citoyens D accessible par le site internet www.telerecours.fr



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA VILLE DE M.EZD

SEANCE PUBLIQUE DU QUATRE MARS DEUX MILLE VINGT.QUATRE A DIX-
HUIT HEURES

Présents 29 Pour 33
Absents o Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention o

OBJET : FINANCES - BUDGET PRINCIPAL
COMPTE DE GESTION 2023

L'an deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la ville de
Mè2e,légalement convoqué Ie 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni à la
salle de la République, rue Sadi Carnot, 34I4O MEZE, à 18h, sous la
présidence de M. BAEZA' Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient orésents : M. B,AE;ZA, Mme IMBERT, M. DALBIGOT' Mme
GALIBERT, M. CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA'
M. NICOLAS, Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ' M. ARCHIMBEAU'
Mme GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER, Mme BOUDET, M. PREUX'
Mme CARUSO, M. LAURENT, Mme AKNIN' Mme LEROY' M. DELEU, Mme
BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE' M. ASPA'
M. DOULAT, M. PHOCAS.

Ont donné pouvoir : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme FALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Sous la présidençe de : M. BAEZA

Secrêtaire de séance : M. DEFEND

M. GRAINE, conseiller municipal délégué aux finances, présente à l'assemblée
le compte de gestion 2023 du budget principal.

I1 précise que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2023, par le
Comptable Public est conforme au compte administraûf 2023 et n'appelle ni
observation ni réserve.



LE CONSEIL MUNICIPAL,

L'exposé de M. GRAINE entendu et après en avoir délibéré, à I'UNANIMITE,

- DECLARE que le compte de gestion du budget principal dressé pour
lânnée 2023 par le comptable public, visé et certifié conforme par
lbrdonnateur, nâppelle ni observation ni réserve.

Le Maire
Thierry B'AE;ZA

Le secrétaire de séance
Simon DEFEND

Acle odressé ou Représenlonl
de l'Etqt le oT- o5 . %\
Acle reçu por le Représentonl
de l'Etot le "T. 

03 .LL9
Acte publié, offiché
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ACTE HXECUTOIRE

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibératon peut
faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2
mois, à compter de la présente notilication. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatque
r Télérecours citoyens u accessible par le site internet rilww.telerecours.fr
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SEANCE PUBLTQUE DU QUATRE MARS DEUX MrLLE VINGT-QUAIRE A DIX-HUrÎ
HEURES

Présents 28 Pour 32
Absents 1 Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention o

OBJET : FINANCES - BUDGET PRINCIPAL
COMPTE ADMINISTRATIF 2O2g

L'an deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la ville de
Mè2e,légalement convoquê le 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni à la
salle de la République, rue Sadi Carnot, 34I4O MF.ZE, à 18h, sous la
présidence de M. BAEZA, Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient orésents : Mme IMBERT, M. DALBIGOT, Mme GALIBERT, M.
CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA' M. NICOLAS'
Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ, M. ARCHIMBEAU' Mme
GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER, Mme BOUDET' M. PREUX' Mme
CARUSO, M. LAURENT, Mme AKNIN, Mme LEROY' M. DELEU' Mme
BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE, M. ASPA'
M. DOULAT, M. PHOCAS.

Ont donné pouvoir : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme F'ALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Absent : M. le Maire

Sous la présidence de : M. DALBIGOT

Secrétaire de séance : M. DEFEND

M. GRAINE, conseiller municipal délégué aux finances, présente à l'assemblée
le compte administraûf 2023 du budget principal.

La balance générale du compte administratif fait apparaître les chiffres
suivants :



Dépenses Recettes Solde d'exécution

REATISATIONS DE

L'EXERCICE 2023

Fonctionnement

lnvestissement

t7 3t2 Ltt,49 €
5 863 370,71 €

L8 574 089,36 €

5978903,47 €

r26L977,87 €

Lrs 532,76€

REPORTS 2022

Fonctionnement
(oo2)

lnvestissement
(oo1)

0,00 €

I22T4L5,3T€

794 045,69 €

0,00 €

794 045,69 €

-L221,415,31€

TOTAL (réalisations
et reports 20221

Fonctionnement

lnvestissement

TOTAL

17 3!2Lrt,49€
7 084786,02€
24396 897,51€

19 368 135,05 €

5 978903,47 €

25 347 038,52 €

2 056 023,56 €

-1 105 882,55 €

950 141,01€

RAR A REPORTER

EN 2024

Fonctionnement

lnvestissement

TOTAL

0,00 €

205 1_1_3,06 €

205 113,06 €

0,00 €

95 600,77 €

95 600,77 €

0,00 €

-109 5L2,29 €

-ro9 512,29 €

Dépenses Recettes
Résultat de

clôture

RESULTAT CUMULE

Fonctionnement

lnvestissement

TOTAL CUMULE

17 3r2 Ltt,49 €

7 289 899,08 €

24 602 010,57 €

1_9 368 1_35,05 €

6 074 504,24 €

25 442 639,29 €

2 056 023,56 €

-t215 394,84€

840 628,72€

Les dépenses de fonctionnement sont composées :

- De charges générales pour un montant de 3 806 266€
- D'atténuation de produits d'un montant de 195 464€ correspondant au

paiement en application de la loi SRU d'un montant de 131 586€ ; des
reversements des taxes assainissement pollution modernisation d'un
montant de 55 825€,; et d'un dégrèvement de taxe d'habitation sur
locaux vacants et de taxe foncière jeunes agriculteurs d'un montant de
8 053€

- De charges de gestion courante correspondant notamment au paiement
du SDIS d'un montant de 3O2 425€; des subventions d'équilibre au
CCAS et au restaurant municipal pour un montant de 525 729€ ; de
subventions versées aux associations pour un montant de 195 O55€ ;

des indemnités des élus pour un montant de I8O 424€,
- De charges exceptionnelles correspondant notamment à la subvention

exceptionnelle versée au CCAS pour un montant de 55 222€; de titres
annulés sur exercices antérieurs d'un montant de 13 267€,, du
reversement du filet de sécurité de 2022 d'un montant de 196 613€

- De la masse salariale : 10 663 747€,
- Des dotations et provisions correspondant notamment aux charges liées

au covid 2O2O et 2021 étalées sur 5 ans d'un montant de I27 906€ ;



des amortissements d'un montant de 500 893€, et de provisions d'un
montant de 5 00O€
De charges financières d'un montant de 458 600€

Les recettes de fonctionnement sont composées de
- Atténuations de charges d'un montant de 50 4OI€, correspondant aux

remboursements sur rémunération du personnel,
- Produits des services, du d.omaine et ventes diverses correspondant aux

cantines scolaires d'un montant de 338 828€; aux refacturations des
services ressources au CCAS et ses budgets annexes d'un montant de
18 444€,; aux inscriptions aux centres aérés d'un montant de 133 850€
et crèches d'un montant de 223 372€; aux entrées de cinéma d'un
montant de 124 641€ ; aux stationnements et locations sur la voie
publique d'un montant de 52 976€; aux entrées de spectacle d'un
montant de 42 180€

- Impôts et taxes correspondant à la taxe foncière d'un montant de LO 223
033€ ; de l'attribution de compensation d'un montant de 465 719€ ; du
fonds de péréquation d'un montant de 255 096€ ; de la taxe sur la
consommation finale d'électricité d'un montant de 322 31 1€ ; des droits
de mutation d'un montant de 715 008€ ; des occupations de domaine
public, et droits de place d'un montant de 189 461€,; de la taxe locale
sur la publicité extérieure d'un montant de 37 353€

- Dotations, subventions et participations correspondant à la dotation
générale forfaitaire d'un montant de 2 247 932€; aux subventions de la
CAF d'un montant de 1 626 858€ ; de la compensation sur exonération
des taxes foncières d'un montant de 53 29I€, aux dotations titres
sécurisés et recensement d'un montant de 25 432€,; et subventions
diverses 56 000€

- Autres produits de gestion courante correspondant au loyer de la
gendarmerie d'un montant de 299 000€ ; de la redevance de la
Semabath d'un montant de 34 2OI€,

- Produits exceptionnels correspondant notamment aux mécénats et
dons d'un montant de 23 287€; d'annulation de titres sur exercices
antérieurs d'un montant de 6 9O2€; d'astreintes urbanisme d'un
montant de 5 101€

- Reprises de provisions d'un montant de 61 870.97€, correspondant au
montant recouvré des recettes antérieures à 2O2O et des admissions en
non-valeur
De la valorisation des travaux en régie d'un montant de 363 477€

- Quote-part de subventions amortissables d'un montant de 36 227€
- Résultat de fonctionnement 2O2O reporté d'un montant de 794 045.69€

Les dépenses d'investissement sont composées :

Des dépenses d'études, d'équipements et de travaux d'un montant de
3 906 154€

- Des échéances d'emprunts 1 461 169€
- De la valorisation des travaux en régie d'un montant de 363 477€
- D'intégration d'études aux travaux d'un montant de 96 039€
- Des amortissements des subventions transférables de 7 6II€



Du déficit d'investissement 2O2O reporté d'un montant de
t 22r 415.31€

Les recettes d'investissement se composent
- Des subventions d'un montant de 1 100 643€, correspondant aux

amendes de police municipale pour 24I 543€, liées aux travaux pour et
à l'achat déquipements de 859 10O€

- Du FCTVA d'un montant de 302 575€
- Des taxes d'aménagement d'un montant de 200 594€
- De l'excédent de fonctionnement 2022 capitalisés d'un montant de

1 399 987.44€
- Des dotations et provisions correspondant aux charges liées au covid

2O2O et 2021 étalées sur 5 ans d'un montant de 127 906€
- Des dotations aux amortissements d'un montant de 5OO 893€
- D'intégration d'études aux travaux d'un montant de 96 O39€

M. le Maire sort de la salle pour laisser l'assemblée délibérante s'exprimer.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

L'exposé de M. GRAINE entendu et après en avoir délibéré, à I'UNANIMITE,

- APPROUVE le compte administratif 2023 du budget principal ;

- DONNE quitus à Monsieur le Maire de sa gestion ;

Le Maire
Thierry BAE;ZA

Le secrétaire de séance
Simon DEFEND

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut
faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2
mois, à èompter de la présente notification. Le tribunal administratf peut être saisi par l'application informatique
u Télérecours n accessible par le site internet www.telerecours.fr
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sEANcE rUBLIqUE DU qUATRE MARs DEUX MILLE vINGT-Qunrnp À
DIX HUIT HEURES

Présents 29 Pour 33
Absents o Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention o

OBJET : FINANCES - ETAT ANNUEL PRESENTANT L'ENSEMBLE DES
INDEMNITES BRUTES DE TOUTES NATURES DES ELUS MUNICIPAUX

ANNEE 20/23

L'an deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la ville de
Mè2e,légalement convoquê Ie 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni à la
salle de la République, rue Sadi Carnot, 34I4O }I{EZE, à 18h, sous la
présidence de M. B,AEZA, Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient orésents: M. BADZA, Mme IMBERT, M. DALBIGOT, Mme
GALIBERT, M. CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA'
M. NICOLAS, Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ, M. ARCHIMBEAU'
Mme GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER, Mme BOUDET, M. PREUX'
Mme CARUSO, M. LAURENT, Mme AKNIN, Mme LEROY' M. DELEU, Mme
BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE' M. ASPA'
M. DOULAT, M. PHOCAS.

Ont donné pouvoir : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme FALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Sous la nce de : M. BAEZA

Secrétaire de séance : M. DEFEND

M. PARRA, adjoint au maire délégué au personnel, indique que dans le but
d'instaurer des mesures de transparence applicables aux élus des communes,
des départements, des régions et des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre, la loi du 27 décembre 2019, dans ses
articles 92 dernier alinéa et 93, relative à l'Engagement et à la Proximité,
codifiés dans le code gênéral des collectivités territoriales à l'article L. 2123-
24-I-I, a instauré l'obligation d'établir chaque année, avant l'examen du



budget, un état présentant l'ensemble des indemnités dont ont bénéficié les
élus siégeant au sein de leur conseil, au titre de l'année N- 1.

Les indemnités concernées sont celles afférentes à l'exercice de tout mandat
ou de toute fonction, soit toutes les sommes perçues par les élus au titre d'un
exercice, même si elles n'ont pas formellement lIntitulé n indemnités o.

Concernant le formalisme lié à la présentation de cet état, il n'y a pas de
contrainte particulière, hormis la mention des montants en euros bruts avant
toute retenue fiscale ou sociale. I1 est recommandé d'indiquer les montants
par mandat ou fonction, de manière nominative pour une pleine visibilité des
indemnités allouées.

Cet état doit être communiqué à l'ensemble des membres du conseil
municipal, avant l'examen du budget pour l'exercice suivant. I1 ne fait pas
l'objet d'un vote.

Ainsi, pour 2023,l'état annuel de I'ensemble des indemnités brutes de toutes
natures dont ont bénéficié les élus siégeant au conseil municipal de la ville de
Mèze est présenté en annexe.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

L'exposé de M. PARRA entendu,

Vu les articles 92 dernier alinéa et 93 de la loi n'2019-146I du 27 décembre
2OI9 relative à l'Engagement et à la Proximité, codifiés dans le code général
des collectivités territoriales,

- PREND ACTE de la présentation de l'état annuel de l'ensemble des
indemnités de toutes natures perçues par les élus siégeant au sein du
conseil municipal de la ville de Mèze, pour l'année 2023.

Le Maire
Thierry BAE;ZA

Le secrétaire de séance
Simon DEFEND

ou Représenlonl
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ACTE EXECUTOIRE

Le Maire certilie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut
faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2
mois, à compter de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
u Télérecours D âccessible le site internet www.telerecours.fr
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SEANCE PUBLIQUE DU QUATRE MARS DEUX MILLE VINGT.QUATRE A DIX
HUIT HEURES

Présents 29 Pour 33
Absents o Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention o

OBJET : FORMATION - BILAN DE LA FORMATION DES ELUS 2ol23

L'an deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la ville
de Mèze, légalement convoquê le 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni
à la salle de la République, rue Sadi Carnot, 34I4O MEZE, à 18h, sous la
présidence de M. BAEZA, Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient présents : M. BAE;ZA, Mme IMBERT' M. DALBIGOT' Mme
GALIBERT, M. CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA'
M. NICOLAS, Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ' M. ARCHIMBEAU'
Mme GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER' Mme BOUDET' M. PREUX'
Mme CARUSO, M. LAURENT, Mme AKNIN' Mme LEROY' M. DELEU'
Mme BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE' M.
ASPA, M. DOULAT, M. PHOCAS.

Ont donné pouvoir : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme FALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Sous la présidence de : M. BAEZA

Secrétaire de séance : M. DEFEND

Mme Delphine AKNIN, conseillère municipale déléguée à Ia formation,
expose :

L'article L. 2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit
qu'un tableau qui récapitule les actions de formation des élus financées par
la commune doit être annexé au compte administratif et doit donner lieu à
un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal.



Le tableau joint aux élus précise les formations prises en charge par la ville
en 2023.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

L'exposé de Mme AKNIN entendu,

- PREND ACTE de la transmission de ces éléments,

- ATTESTE de la tenue du débat sur la formation des élus.

Le Maire
Thierry BAE;ZA

Le secrétaire de séance
Simon

Asle odressé ou Représenlont
dc l'Elsl lo o+'o5 .2-L\
Acle reçu por le Représeniont
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Acte publié, offiché
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ACTE EXECUTOIRE

Le Maire certilie sous sâ responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire lbbjet d,un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai
de 2 mois, à compter de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application
informatique n Télérecours citoyens o accessible par le site internet www.telerecours.fr



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA VILLE DE ]vnEzE

SEANCE PUBLIQUE DU QUATRE MARS DEUX MILLE VINGT.QUATRE A
DIX.HUIT HEURES

Présents 29 Pour 33
Absents o Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention o

OBJET : FONCIER - BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS
IMMOBILIERES 20.23

Lân deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la ville
de Mèze, légalement convoqué le 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni
à la salle de la République, rue Sadi Carnot, 34I4O MEZE, à 18h, sous la
présidence de M. BAEZA, Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient prêsents: M. B.ADZA, Mme IMBERT, M. DALBIGOT, Mme
GALIBERT, M. CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA'
M. NICOLAS, Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ' M. ARCHIMBEAU'
Mme GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER, Mme BOUDET' M. PREUX,
Mme CARUSO, M. LAURENT, Mme AKNIN' Mme LEROY' M. DELEU'
Mme BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE' M.
ASPA, M. DOULAT, M. PHOCAS.

Ont donné pouvoir : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme FALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Sous la présidence de : M. B,AE;ZA

Secrétaire de sêance : M. DEFEND

M. DALBIGOT, Adjoint au Maire délégué aux affaires générales et à
l'aménagement durable (urbanisme, affaires foncières, agriculture durable),
rappelle que l'article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
dispose que le bilan des acquisitions et des cessions immobilières effectuées
par les communes de plus de 2 OOO habitants doit donner lieu, chaque
année, à une délibération du Conseil municipal, qui est annexée au compte
administratif.



La date à prendre en compte pour l'établissement de ce bilan est la date du
transfert de propriété.

Bilan 2023 :

Nombre de dossiers traités au titre du droit de prêemption en
2o.23:
Déclarations dlntention dAliéner erl zorte urbaine : 255
Déclarations dTntention dAliéner en zorle agricole et naturelle : 49
Déclarations dTntention dAliéner de fonds de commerce ou
artisanaux: 6

Exercice du droit de prêemption urbain par la commune :

Signature de l'acte concernant la préemption 2022 des parcelles
bâties, cadastrées section CN n'385, 386 et 387 situées 9 et 11 rue du
Docteur Magne (acte signé le 16 janvier 2023)l

Exercice du droit de préemption Espace Naturel Sensible par
délégation à la commune :

Préemption de la parcelle cadastrée section BK 88, 5 96I m2, lieu-dit
LA PRADE (acte signé le 01 juin 2023)

a

a

a

o Acquisition amiable de terrains bâtis :

- parcelles cadastrées section BP 4I et 42, 4 867 rrr2, zon.e d'activités
du Mas de Garric (futur centre technique municipal, acte signé le 04
septembre 2023)

Acquisition amiable de terrain non bâti :

- parcelle cadastrée CB 3, 206 rrr2, chemin des Costes (régularisation
voirie, acte signé le 16 février 20231

o

Bilan des acquisitions et cessions 2or23
Acquisitions r - r79 379,r9 €, (t6l02 12023)

2-4 3e0€ (16l02l2023)
3-7 267 €(OLl06l2o23l
4 - r 158 250,OO €, (O4l09l2O23l

TOTAL t 349 286,L9 C
Cessions Pas de cession en 2023
TOTAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'exposé ci-dessus,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

L'exposé de M. DALBIGOT entendu,



PREND ACTE de la présentation du bilan des cessions et acquisitions
de la ville de Mèze pour lânnée 2023.

Le Maire
Thierry B'AE;ZA

Le secrétaire de séance
Simon DEFEND

Acle odressé ou Représenlont
de l'Elot le oJ -5 W\
Acte reçu prrr le Représentonl
de l'Hot le o]' .3. Lztr
Acle publié, offiché
et notifié le où""3 À21

ACTE EXECUTOIRE

Le Maire certilie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai
de 2 mois, à compter de la présente notificaton. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application

u Télérecours , accessible le site internet www.telerecours.fr



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA VILLE DE ]ME,ZD

SEANCE PUBLIQUE DU QUATRE MARS DEUX MILLE VINGT.QUATRE À
DIX HUIÎ HEURES

Présents 29 Pour 33
Absents o Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention o

OBJET : COMMANDE PUBLIQUE - BILAN DES MARCHES PUBLICS
2o.23

L'an deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la ville
de Mèze, légalement convoquê le 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni
à la salle de la République, rue Sadi Carnot, 34I4O MF,ZE, à 18h, sous la
présidence de M. BAEZA, Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient fesen : M. BADZA, Mme IMBERT, M. DALBIGOT' Mme
GALIBERT, M. CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA,
M. NICOLAS, Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ' M. ARCHIMBEAU'
Mme GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER, Mme BOUDET' M. PREUX,
Mme CARUSO, M. LAURENT, Mme AKNIN' Mme LEROY' M. DELEU,
Mme BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE, M.
ASPA, M. DOULAT, M. PHOCAS.

Ont donné pouvoir : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme FALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Soqs la présidence de : M. BAEZA

Secrêtaire de séance : M. DEFEND

M. GRAINE, conseiller municipal délégué aux marchés publics, rappelle que
l'article R2I96-1 du Code de la Commande Publique et relatif à la mise à
disposition des données essentielles des marchés publics prévoit :

- Un accès libre, direct et complet aux données essentielles des marchés
répondant à un besoin dont la valeur est égale ou supérieure à 40 00O
euros hors taxes, sur son profil acheteur dématérialisé



Une publication au cours du premier trimestre de chaque année, de la
liste des marchés d'un montant égal ou supérieur à 25 000 euros hors
taxes conclus l'année précédente, sur le support de son choix. Cette
liste mentionne l'objet, le montant hors taxes et la date de conclusion
du marché ainsi que le nom de l'attributaire et son code postal.

Conformément à cette réglementation, il présente la liste des marchés
conclus en 2023.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le tableau des données essentielles des marchés publics 2023 annexé,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

L'exposé de M. GRAINE entendu,

PREND ACTE de la présentation de la liste des marchés publics
conclus en 2023.

Le Maire
Thierry BADZA

Le secrétaire de séance
Simon DEFEND

Acte odressé
de l'Etoi le

ou Représenlonl
,)3. Z2\

Acle lereçU pqr Représenlonl
l'Etotde d}-"5 À2.q

Acte publié,
el -o3 - %r\

ACTF EXECUTOIRE

Le Maire certilie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai
de 2 mois, à compter de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application

o Télérecours u accessible le site internet www.telerecours.fr



D E LI B' ii 3I i'i trffi '-li#' N I c I PA L

SEANCE PUBLIQUE DU QUATRE MARS DEUX MILLE VINGT.QUATRE A DIX
HUIT HEURES

Présents 29 Pour 33
Absents o Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention o

OBJET : FINANCES - BUDGET PRINCIPAL
AFFECTATION DU RESULTAT 20/23

L'an deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la ville de
Mè2e,légalement convoquê le 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni à la
salle de la République, rue Sadi Carnot, 34140 MF,ZE, à 18h, sous la
présidence de M. BAEZA, Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient orésents : M. B'AE;ZA, Mme IMBERT, M. DALBIGOT' Mme
GALIBERT, M. CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA'
M. NICOLAS, Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ' M. ARCHIMBEAU'
Mme GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER' Mme BOUDET' M. PREUX,
Mme CARUSO, M. LAURENT, Mme AKNIN, Mme LEROY' M. DELEU, Mme
BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE' M. ASPA'
M. DOULAT, M.PHOCAS.

Ont donné oouvoir : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme FALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Sous la présidence de : M. BAEZA

Secrétaire de sêance : M. DEFEND

M. GRAINE, conseiller municipal délégué aux finances, présente à l'assemblée
l'affectation du résultat de 2023 du budget principal.

Considérant le résultat de fonctionnement 2023 d'un montant de
2 056 023.56€,, et le besoin de financement après prise en compte des restes
à réaliser de la section d'investissement, soit 1 2I5 394.84€, il est proposé



d'affecter l'excédent de fonctionnement conformément au tableau de reprise
des résultats ci-après :

Affectation du résultat de fonctionnement

Affectation obligatoire du résultat 1215394.84€
Report à la section de fonctionnement (002) - Excédent 840 628.72€

LE CONSEIL MUNICIPAL,

L'exposé de M. GRAINE entendu et après en avoir délibéré, à I'UNANIMITE,

- AFFECTE l'excédent de fonctionnement au compte 1068 n Excédents
de fonctionnement capitalisés ) du budget 2024, à hauteur
I 2I5 394.84€, en couverture du déficit d'investissement de clôture.

- AFFECTE le solde de l'excédent de fonctionnement, soit 840 628.72€,,
au compte OO2 o Excédent de fonctionnement reporté o du budget2024.

Le Maire
Thierry B.AE;ZA

Le secrétaire de séance
Simon

AcleodresséouReorésenlonl l^ ^ ^ ô,
de l'Elqt le FT' o5. )/oL\
Acle reçu por le Représenlonl
de l'Hol le f,+ "r . Lz\
Acie publié, offiché
et notifié le l"O-"f- %2\

ACTfi EXECUTOIRE

Le Maire certfie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibératon peut
faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2
mois, à compter de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
o Télérecours citoyens o accessible par le site internet www.telerecours.fr



DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL DE LA VILLE DE ]vfiDZE

SEANCE PUBLIQUE DU QUATRE MARS DEUX MILLE VINGT.QUATRE A
DIX.HUIT HEURES

OBJET : FINANCES - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE MEZE
VOTE DU BUDGET PRIMIÎIF 20.24

L'an deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la ville
de Mèze, légalement convoquê le 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni
à la salle de la République, rue Sadi Carnot, 34I4O MEZE, à 18h, sous la
présidence de M. BAEZA, Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient orésents: M. B,AF;ZA, Mme IMBERT, M. DALBIGOT' Mme
GALIBERT, M. CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA'
M. NICOLAS, Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ' M. ARCHIMBEAU'
Mme GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER, Mme BOUDET' M. PREUX'
Mme CARUSO, M. LAURENT, Mme AKNIN, Mme LEROY' M. DELEU'
Mme BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE, M.
ASPA, M. DOULAT, M. PHOCAS.

Ont donné oouvoir : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme FALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Sous la orésidence de : M. BAE;ZA

Secrétaire de séance : M. DEFEND

M. GRAINE, conseiller municipal délégué aux fînances, soumet à l'assemblée
délibérante le budget 2024 de la ville, qui se résume comme suit, en
mouvements budgétaires :

Section de fonctionnement :

- Dépenses : 19 782 816€
- Recettes : 19 782 816€

Présents 29 Pour 26
Absents o Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention 7



Section d'investissement :

- Dépenses: 10 507 807€
- Recettes : 10 507 8O7€

Les dépenses de fonctionnement sont composées :

- De charges générales pour un montant de 3 97I 093€

- Dâtténuation de produits correspondant au paiement en application
de la loi SRU d'un montant de 135 500€ ; des reversements des taxes
assainissement pollution modernisation d'un montant de 48 500€ ; de
dégrèvements de taxes d'un montant de 8 100€

- De charges de gestion courante correspondant au paiement du SDIS
d'un montant de 316 942.69€; des subventions d'équilibre au CCAS
et au restaurant municipal pour un montant de 79O 000€; de
subventions versées aux associations pour un montant de 2O2 IOO€;
des indemnités des élus pour un montant de 2O9 111€ ; de créances
admises en non-valeur liées aux non recouvrements de créances
antérieures à 2022 de 79 600€ ; de redevances des logiciels hébergés
de 46 9O2€

- De charges financières d'un montant de 478 3OO€

- De charges exceptionnelles correspondant aux titres annulés sur
exercices antérieurs d'un montant de 15 00O€

- De la masse salariale : 11 2O0 000€

- Des dotations aux amortissements correspondant aux charges liées au
covid 2O2O et 2021 étalées sur 5 ans d'un montant de I27 906.31€ ;

des amortissements d'un montant de 723 439€,

- D'une provision de 5 OOO€

- Du virement à la section d'investissement de 1 4I8 O72€

Les recettes de fonctionnement sont composées notamment de

- Atténuations de charges d'un montant de 60 000€ correspondant aux
remboursements sur rémunération du personnel,

- Produits des services, du domaine et ventes diverses correspondant
aux cantines scolaires et garderies périscolaires d'un montant de
428 OOO€,; aux inscriptions aux centres aérés d'un montant de
I37 2OO€ et crèches 225 250€ ; aux entrées de cinéma, saison
culturelle et festivités d'un montant de 150 000€ ; aux stationnements
et locations sur la voie publique d'un montant de 52 158€ ; des
locations de salles et matériels, refacturation des services ressources
aux budgets annexes et ccas et ses budgets annexes, de la
participation d'Hérault Energie aux bornes de recharge électriques, arr.
ramassage des encombrants, des transports scolaires pour un
montant de 342 556€



Des dotations et provisions correspondant aux charges liées au covid
2O2O et 2021 étalées sur 5 ans d'un montant de L27 906.31€

Des dotations aux amortissements d'un montant de 723 439€,

D'intégration détudes et avances suivies de travaux d'un montant de
130 000€

D'un nouvel emprunt de 2 650 000€

De l'excédent de fonctionnement 2023 capitalisés d'un montant de
1 2I5 394.84€,

Du virement de la section de fonctionnement de 1 418 O72€

LE CONSETL MUNICIPAL,

L'exposé de M. GRAINE entendu et après en avoir délibéré, à la MAJORITE,
7 ABSTENTIONS (MMCS ESTRADA CALUEBA, FALCON DE LUCA, DARDE,
MM. GOUDARD, ASPA, DOULAT, MASINI)

- APPROtryE les chapitres du budget primitif 2024 de la ville de Mèze

Le Maire
Thierry B,AE;ZA

E,d
Le secrétaire de séance
Simon D

Acle odressé ou Représenlonl
de l'Etql le s' .3.2L\
Acte For Représentont o1."3 WU
Acle publié,
et notifié of *cô %L\

ACTE EXECUTOIRE

Le Maire certifie sous sa responsabilité 1e caractère exécutoire de cet acte et informe que 1a présente délibération
peut faire I'objet d 'un recours pour exces de pouvoir devant 1e Tribunal Administratif de Montpellier dans un délâi

a compter de présente notification. Le tribunal administratif peut Ide 2 mols
( Télérecours

la
accessible 1e site internet telerecours.fr

être salsl par 'application



Impôts et taxes correspondant à la taxe foncière d'un montant de
10 90O 253€; de l'attribution de compensation d'un montant de 465
719€; du fonds de péréquation d'un montant de 255 096€ ; de la taxe
sur la consommation finale d'électricité d'un montant de 222 500€;
des droits de mutation d'un montant de 715 000€ ; des occupations de
domaine public, terrasses, films d'un montant de 40 900€ ; des droits
de place d'un montant de 155 800€ ; de la taxe locale sur la publicité
extérieure d'un montant de 37 353€

Dotations, subventions et participations correspondant à la dotation
générale forfaitaire d'un montant de 2 266 81 1€ ; aux subventions de
la CAF d'un montant de 1346 363€ ; de la compensation sur
exonération de la taxe d'habitation d'un montant de 53 935€ ; des
titres sécurisés d'un montant de 20 4OO€,; du FCTVA d'un montant de
11 359€ ; subventions aux actions culturelles 29 25O€

Autres produits de gestion courante correspondant au loyer de la
gendarmerie d'un montant de 299 000€; de location d'installations
sportives et salles municipales d'un montant de 73 0O0 ; de mécénat
d'un montant de 5 000€.

Reprises de provisions d'un montant de 128 500€ correspondant au
montant recouvré des recettes antérieures à 2O2O du budget de l'eau
et des non valeurs potentielles

De la valorisation des travaux en régie d'un montant de 22O OOO€

Quote-part de subventions amortissables d'un montant de 81 982€

Résultat de fonctionnement 2023 reporté d'un montant de
840 628.72€

Les dépenses dlnvestissement sont composées notamment :

- Des dépenses dëtudes, d'équipements et de travaux d'un montant de
6 465 848.45€

- Des échéances d'emprunts 1 301 243€,, et le remboursement du prêt
relais de 1 200 000€

- De la valorisation des travaux en régie d'un montant de 22O OOO€,

- DIntégration d'études et avances suivies de travaux d'un montant de
130 000€

- Des amortissements des subventions transférables d'un montant de
8t 982€

Du déficit dlnvestissement 2023
I 105 882.55€

reporté d'un montant de

Les recettes d'investissement sont composées notamment :

- Des subventions d'équipement d'un montant de I 822 781.85€

- Du FCTVA d'un montant de 269 613€

- Des taxes d'aménagement d'un montant de 200 600€



RAPPORT DE PRESE}ITATION
BUDGETS 2024

BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 MARS 2024

Ville de Mèze



Vlllo de Màze

PLAN

1. Budget principal de la commune
2. Budget annexe du restaurant municipal
3. Budget annexe de l'hébergement
4. Budget annexe du port mixte
5. Budget annexe du port du Mourre Blanc
5. Budget annexe du Village Club Thalassa
7. Budget annexe de l'aire de camping-car



1. BUDGET PRINCIPAT



Ville de Â{èze tE COMPTE ADMINISTRATIF 2023

o Malgré l'impact de l'inflation, l'exécution budgétaire maîtrisée a
permis d'atteindre l'objectif fixé lors du vote du budget : maintenir
une épargne nette positive (tout en maintenant stables les taux
d'imposition). Mieux, cet objectif a été dépassé et l'épargne nette a
progresséà+530K€.

o En investissement, on notera : un niveau inédit de dépenses
d'investissements (4.269 K€ + 205 K€ de RAR) et de subventions
reçues (1.L0L K€ + 95 K€ de RAR).

o Le résultat de l'exercice, est de 950 K€, avec un recours à l'emprunt
limité à 1 M€ (hors prêt relais à rembourser en 2O241.

o Le niveau des restes à réaliser est très faible compte tenu des 85%
de réalisation des dépenses d'équipement et de la gestion en AP/CP.
Cela renforce la sincérité de l'exécution budgétaire.

4



oÉpentSES D NEMENT
TIIAPITRES

Charges à ctractère général

Charges de personnelet
frals asslmlléc

Opératlonr dbrdre de

trânsfert entre sectlons

Réallré 2023

3 806 26ô84 €

ûa669747,44€

1282702,82C

459 600,04 €

271530,24a

s000€

16 683 311,49 4

0,00 €

628 800,00 €

Atténuatlons de prodults 195 464,19 €

Autres charg€s de gestlon
gourantê

€harges flnânclèrês

Charges exqeptlon nèllès

Dotatlons aux

68 amortl$ements et âux
provlslons

Total des dépenses.r6elles de fonÊtlonnemênt

OZt Vlrêm6nt à la sectlon
d'lnvestlssement

Lot SRU: 131.5t€
RevêrsemeRtr lsxes EAU : 5518€

S0l5:102,41€
Subventlon dtéqulllbrc au CCAS : 285,8k€

Subventlon d'équtllbre au r€stsurant Ifl unlclpal :

240k€
Subvéntlons aul âssoclâtlons : 195k€
lndêmnltés det élue l21O7k€
ÀNVr 7,5k€

Subventlon êxcéptlonnelle au CCAS :59,2t€
Subventions exceptlonnêlleÉ âux agroclâtlons :

4,49k€
Revers€ment de ls dotatlon lnflatlon : 196 613€

tltres annulés sur exerclces antérleuc r 13,2k€

Constitutlon de provlslon

Ootatlons aux âmortlssomêntg : 5Û0,8k€

dotatlons aux amortl$emenB chârges covtd à
répartlr :
[27 90A31€

011

012

0lit

55

66

67

042

Toiâl dês dépcnces trordrc de.fonctldnençnt

lotâl des dépenses de fonctlonnement

6tt 800,00 €

t7 rtz!'rl,4E I



Ville de Mèze

tlrAPnr[r

Atténuatloûs d6 chrrges

Prodults des servlc€!, du domaln€ êt
v€nt€i dlveE€$

7A lmoôts Ét taxes

74 Dotâtlonq subventions et partlclpations

Autrès prodults d€ gestlon coulante

Prodults tlnanciers

Produits €xcsptlomsls

Réslbé ?0211

s0 40t,57€

r 338 564,16C

12 217 028,90€

4 04996s,91€

384 31262{

16013,37€

56222,?8€

61 870,97 C

tE 174 314,88 C

399 704,48 C

199 70t,48 €

79rlùt6C

1l a$ r|t 0t0

Sembours6ments 6ur rémunératlon du pêrsonnel : 38 802,12€
DéchargeÉ 5yildlcâles 2022 2023 : 10 281,13€
€mploisaidés : 7471,02€
Cantlnôs scolafss i 338181€
clmotlère ! 17086€
Rsfactumtlon ffestatlons RH, flnancsq, MP au CCAS €t 8A : 215k€
RsmbouBamontr dlveri (EDF camplilg car, Éncombrânts. 6âuxJârdlns tsmlllaux) :

ro9,?kc
lmcrbtlonË crèches, cêntr€s aérés et pérlsco | 442k€
EntrÉes de clnéma ! 1246k€
Entréêg sp€ctâcles êtvsnt€s d'objets promotlonnels I 42kt
odp rtEtlonn€ments €t locatlons sur L vole publhu€ : 35 890€

$ : 10 173 æ2€
Pylôner:36400€
AC r 465 7Ue
Ëonds de péréqoâtioD : 255 096€
TCFE | 322 3U€
laxê àdd:715k€
odp volrlê, tsnâssês, f,lms et drolts de place : 189,4k€
nPE : 37 353€
0F; l1iO707€
DSU : 660 766€
oNP: 't46459k€
CAF : 1 633,4k€
Subventlons Département + Région + SAM : 56k€

Compensâtion TF: 5a?k€

Dotâtlon5 tltr€s sécudsés :23k€
location ggndarmerlo : 299k€
Rsdèvaôcê Sêmabath r 342k€
Locations de sall€s et gymnas€s :43,6k€
olvidendês Sélnâbetb
oons et mécénatË r 23,2k€
Manrlas annulés suraxerclços ântérleurs ; Z4k€
Remboursom€nts et reve$€mentr dlv€rÉ : 19,8k€
Asvelntês urba | 5k€
Roptls€s dé paovlsloG : 6k€ llés âux ANV et li6ès au rcversement à sAM der taxes €au
+55,8k€

Travaux en rétlg :363,4k€
êt amortbsemônt der sub 36,16k€
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,f Reprises sur âmortlssemsnts et
prou5lons

Totrl Côs ræâttçr résllÊc d6 fonÊ-tlonnomant

û|f Opératlons dordrê dê ùansf€rt entre
Sectlons

Totrl d$ Éc6trôr 4otûado fonctlonnamsnt

m, Résultat ô fonctlonnement r€portéw (exaÉdentoud4flcltl

Tdrl d$,racÉter ds,ionctlonnemrft



Vllle de Mèze

CHAPITRES

hmoùlllsatlons hcorporellê3

Subvefitlons d€quipêment verséêr

lmmobillsatlons conorêll€s

lmm€ubl€s Ên pértr

lotâl dGr dépen3êsd'équlpémênl

ootâtlons, fond! dlvers êt réservês

Subventlom dlnvastlssement

Emprunts et dettês esslmlléer

Opérations pâldmoûlâl€t

T.otâl des dépènçes dordre al'lnvêÉtl$eneil

Ctudes : 220 235,28€DONÎ
ADA':25,5k€+ BJeu i 6,3k€+Câ8uêloup:3,8k€+ Onéma I 5,1t€* Dérlmler 9l[Éôtéirnle
ltéllâôthê : 28,2k€+ Moblllté cËntre vllle: r7,5k€+ Oullê: !,$K+Pâd: ?9,âk€+FlâGÊ
malrio : 15,5K+ Rêmpara PH1+2:29,8k€+ Pompe stede :8,5l€i1ênnb t8K+ DlvèÊ:
15k€
PtU :6,3k€

Pubncatlon ; tBk€
torlclÊ|, slte wêb.- | Saskf

opératlon fâqâdei + ËhâpellÊ dÊ3 pénftents

lplnelll : t 158250€
Doc Magnê : 179 379r19€(repon?0221
Trâvâux srr côrutructons : 78o,7kie dônt :ADAP t37,9k€+ dnémâ 42r5ke+ éco1â5 2&7k€r
égflsè 93,7.€{ HDV/I2.41€+ ûèChês 39,3k€+ Olom!€t: ilezl€+Èsplanadg ï7[k€+
rempârtr 208,3k€

Achât matérlêl + moblll€n et lnfônna0qûês I 3894k€dont broybut 20,âk€+ tncr883
écôlogiquê 1I!,5k€ + cârnlôt pâssêrollê 12k€ + sâcurllati0n du sl3&3ki+ctntrôlour dq

domâine 25,6k€+ ênvoloppè lnfo 21t€+mobfiet 29,9k€+ tembol SZgk€+ matscédqûâ
52,8k€+ câméras 14,8k€+ mlnhelle t5kt
Càgueloup 375k€
Pompe sesqulers 150,5k€

fér[sé 1021

287 141,06€

38 100,00€

394A48,74€

40 5@,00€

3 906 1!td80c

3og,03t

0,00c

1 46r 169 r6a

I 461 f7t 19 C

5 36? 6Zô9tC

96 039,24€

49974r,ï2e

t22t41S,tLQ

7l',,/186,023

za
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2t
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It

45410r

lotrl dæ dépGnsâ! réaué! d'lnvÊltl$émmt

040 Opératlonr d'ordre de transfêtt entre sectlônr 399 704/t8€

Rêvèrsêment part r6st u du çcÎvÀ

Travaux en régle 363,4J<Ë

amoftissemênB dos Jub 4a5R€

htégrâtion des étudês0'fl

001
solde d'éxécution de lâ sectton

dlnvêÊtbssmBÈrÈfolté

lotal dôÊ,dâpenr$.dTllvéitlt5êùsltt



Vllle de Mèze
CI{AP]TRES

la suùventlons dlnvsstlEssment

t6 Erurunts et dettes àsslmllées

æ Fraisd'étude

45420t lmmeubtes on pérll

lotâl r€.ettés déqulpamênt

t0 Dotatlons,londsdlvenetréseleg

Total d€s rêcottes flnanclèreg

Totâl d€r rccettes r6ôlhr d'lnvEltls5êmont

m0 Opérations d'ordre de $ânsfert entre sections

041 OpératlonEpatrlmonlales

lot l das rsce$$ d'ordrç d'lnvestbsement

Toltl der r€cettcl d lnvcrtlrsrmcnt

Ré.tbé 20zt

1 100 643,38 €

2 209 336,00 €

268,00 €

40 500,00 €

3 3s0 74238 C

1 903 316,85 €

t 903 31ô85 €

32540,ip,,zte

628 800,00€

96 039,24 €

7249it9,24.C

59?8,008/[t€

Stade:81,9k€
Esplanade : l1Q3k€
Olôrnbêl6,1k€
B Jeu 32,Îk€
Pâpi 15,5k€
Accèr 99,8k€
Charles Trenet 19k€
Eglise 52,2k€
Rêmparts:143k€
tagueloup 173,4k€
Amendes dê PM 241,5k€
falsa chaufferle 44k€
Crèches 43k€
Anffâges 3k€
trlbunÊ5 92k€

Emprunts Splnêlll + tout lnvestlssement + avance CÆ pour A[sH et ALE 9,3k€

Reversement trop perçu étude lalsablllté chaudlàre Coty (HNRI)

FCIVA: 302,5k€

Taxe d'aménagem€nt : 200,5k€
1058:1399987,t14€
Tl"E:159€

Dotâtlons aux âmôrtissements I S00;8k€
dotâtions aux amonlssement charges covld à répartir : t27 906,3t

intégrâtlon des étudos



de Mèze RÉSUITAT GLOBAT 2023

Fonctlonnement

TOTAT(r6alsatlonsstrêports2022l tnvsstlesemsnt

lorAt

Restes à réalirer 2023 à rêporteren
2024

lnvogtlssement

DÉpenseg

t7 ?121-1l,rut€

7 084 786,02€

1499:5 89715[€

Dépenses

205 113,06€

f,egattss

t9 968 lg$roE

5 97890t /t7€

25 847038181€

Ré-cettês

95 600,?7€

' :3i$66,' , :'

t,o9.6urPrF,H$, ,

. t 10588t,3E€

o$-otitl,oft'

soldq

-109s',Ët 1g€



=W FOCUS SUR LES SUBVENTIONS 2023Ville de Mèze

La ville s'est pleinement engagée dans la politique contractuelle.
Elle sollicite toutes les formes d'aides publiques < classiques >. Elle
répond aussi à divers appels à projets et recherche des partenaires
moins connus, comme le Cerema (budget du port)...

En2023, nous avons obtenu L,L M€ d'aides (+ 100 K€ en RAR) dont :

Esplanade : 78 % de subventions (CD34)

ADAP 275 % de subventions (Etat DSIL - SAM - CR Occ)
Eglise 5ème tranche z 75 % (Etat DETR - SAM )

Remparl5 1ère tranche z 72% (Etat DETR - CD34 - SAM)
Cague-Loup :70% de subventions (CD34 - SAM)
Sécurisation système informatique :7o% (appel à projet ANSST)

Eclairage Bernard Jeu z 68% (appel à projet ANS - Fonds Vert)...

10



Ville de Mèze LE BUDGET PRIMITIF 2024

( Lors du Débat d'Orientation Budgétaire, les éléments saillants relatifs

à ce budget 2024 ont été détaillés :

- Un exercice qui doit viser notre consolidation financière ;

- Tout en prévoyant un niveau d'investissements record de 6,2 M€,
jamais atteint à Mèze.

2022 a été une année de transition et de mise en place des projets.

2023, dans un contexte très difficile, a entamé une réelle dynamique.
2024 sera un budget intense qui amplifiera notablement cette
dynamique pour la transition écologique, notre cadre de vie et nos

services publics !

Thierry BAEZA, Moire >>
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de ftlàze

LESÆGS POIMqUES DU BP 2024

En 2024, Mèze amplifiera son action en faveur de :

L. La transition écologique (L.576 K€)

2.La qualité du cadre de vie (1.817 K€)

3. [action des services publics (L.934 K€)

4.La dynamique de la vie locale (83a K€)



W
Ville de Mèze

LA TRANSITION ECOLOGIQUE

!,. La transition écologique par la baisse de consommation
d'énergies fossiles, la rénovation énergétique et la
désimperméabilisation des sols :

. Ecole Hélianthe : désimperméabilisation des cours (400 K€

HT), mise en place de la géothermie et rénovation énergétique

du bâtiment (500 K€ HT). Très fortes subventions attendues
. Ecoles Coty Clémenceau - chaudière bois : paiement de la

participation à Hérault Energies (95 K€ avec récupération de

rvA)

13



-= LA TRANSITION ECOLOGTQUE (21Ville de Mèze

2.La transition énergétique par la baisse de consommation
d'énergie :

. Poursuite du changement progressif de tout le parc
d'éclairage public :75 K€ chaque année de TCFE pour Hérault
Energies, maître d'ouvrage délégué,

' Fin de paiement du changement de l'éclairage à Bernard Jeu

' Divers aménagements techniques sur nos installations et
bâtiments : adaptations d'installations de chauffage (20 K€),
menuiseries Hôtel de ville (7 K€)...

L4



Ville de Mèze LA TRANSTnON ECOLOGIQUE (3}

3. La transition écologique par les actions pour les mobilités,
pour la connaissance et la préservation de l'environnement :

. Création de pistes cyclables vers le Sesquier (300 K€),

. Création d'un sentier sous marin,

. Achats pour le rucher municipal et le pâturage...

4. Gestion des risques :

. Travaux de mitigation PAPI : L48 K€ (subventionnés à 90%)

15



Vllla do lrtèze rE CADRE DE VIE (U

1. Une ville qui s'embellit et qui valorise son patrimoine :

. Boulevard des Remparts (remparts + voirie) : 620 K€,. Place de la Mairie - CP 24: 450 K€,

. Aménagement de la place du Micocoulier (50 K€),

. Opération façades (50 K€ avec les RAR),

. Rond point d'entrée route de Pezenas (20 K€),. Ciels de rue (10 K€),

. Subvention pour la chapelle des Pénitents (8 K€),

' Rénovation de la statue l'Homme, le Soleil et le Poisson (5 K€)



Ville de lrlèze LE CADRE DE VIE (21

2. Une ville agréable et pratique à vivre :

. Programme voirie urbaine et rurale (300 K€),

. Achat du terrain pour futur parking (L65 K€),

. Divers aménagements mobilité et ialonnement (L47 K€),

. Achat de mobilier urbain (50 K€),

. lnstallation de 5 passages piétons illuminés (20 K€),

. Travaux d'éclairage public (10 K€)...



Vllle de Àlàze tA QUALITE DES SERVICES PUBLICS

. Programme 24 d'accessibilité programmée (200 K€),

. Toit de la mairie (200 K€),

' Maîtrise d'æuvre pour aménagements du futur crM (50 K€),. Logiciels (10L K€),
. Chauffage réversible à C. Bastide (70 K€),

' Sécurité : extension vidéoprotection (45 K€), nouveau véhicule
(35 K€) et divers PM (3S K€),

. Matériel technique, matériel roulant, mobilieç achats,
agencements et travaux divers (1.175 K€ répartis en plus de
200 demandes)...



--aat LA DYNAMIQUE DE LA VIE LOCALEVille de Mèze

o Salle J. Oulié : 600 K€,
o Club house du tennis : 100 K€,
. Rénovation de l'orgue : 45 K€,
. Achat de matériel logistique et régie : nacelle, tables,

bancs, barnuffis, matériel scénique...;
. Achat de matériel et mobilier pour la culture,

' Expos autour des JO,
o Aménagements d'agrès de fitness...
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Ville de Mèze LE FONCTIONNEMENT : FOCUS SUR LE 011

Energie: baisse attendue d'environ 30%, soit plus de 200 K€ sur le

budget communal, hors budgets annexes

Pas d'arbitrage particulier sur les demandes exprimées

Maintien de l'action publique

BP 24 = 3 97! 093€ :

-191 k€ par rapport au BP 2023, soit -4,6yo

+t64 k€ par rapport au CA2023, soit +4,3Yo



de Mèze FOCUS SUR LE 012

Des charges imposées : hausse du SMIC (inconnu), hausse

cotisations CNRACL (+60K€), évolution de 5 points (+117K€)

Hausse du point2123: effet 24 +60 K€

Hausse du point2024 estimée à +L% au 01.07.2024, soit +40K€

GVT +L%: 80 K€ (avancements, promotion interne)

Action sociale : progression participations aux mutuelles (L0 K€)

Stabilité globale des effectifs

BP24=11 200000€:
+500 k€ par rapport au BP 2023, soit +4,67Yo

+536 k€ par rapport au CA2023, soit +5,O3%o



O

a

a

FOCUS SUR LE 55

La subvention de fonctionnement du CCAS sera fixée au

montant nécessaire (+ 300 K€)

Stabilité des subventions aux associations

Admissions en non valeur de l'ex-budget de l'eau : 80k€. A

solde r p rogressivement

BP 24 = I 651 906€ :

+322 k€ par rapport au BP 2023, soit +23,25Yo

+374 k€ par rapport au CA2O23, soit +29,1304



de Àièze FOCUS SUR LE 70

Evolution des tarifs :+ 40 K€ (suite à délibération de 20231

BP 24 = 1 352 464€,:
+77 k€ par rapport au BP 2023, soit +6,Ogyo

+4 k€ par rapport au CA 2023, soit +O,27Yo

a



--= FOCUS SUR LE73Ville de Mèze

. Taxe Foncier Bâti : la valeur locative cadastrale augmente de

3,9yo. +t%: variation des bases physiques. Stabilité du taux.

. Taxe Foncier Non Bâti : stabilité à 85%.

. Taxe d'habitation sur les résidences secondaires : surtaxation

de 60% votée. Produit supplémentaire estimé : 300 K€

. Reversement du produit de THLV en compensation a priori

. Reversement d e 75 K€ de TCFE à Hérault Energie

BP 24 = L2 930 629 €:
+798 k€ par rapport au BP 2023, soit +6,589/o

+7t3 k€ par rapport au CA2023, soit +6,25%o

25



FOCUS SUR LE74

CAF : après des surcroîts de recettes ponctuels en 2023, retour à

un exercice plus classique

Dotations d'Etat : prévision de petites hausses

BP24=3779011€:
+60 k€ par rapport au BP 2023, soit +t,6OYo

-27O k€ par rapport au CA2023, soit -6,69%

a



Ville de fttèze

TINVESTISSEMENT



Vllle de Àtàze BP 24: LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

> DEPENSES D'EQUIPEMENT : 6.3L5 K€

> DETTE : 2.501 K€ (dont remboursement du prêt relais)

> DEFICIT ANTERIEUR : 1.106 K€

> O/O : 432 K€ (travaux en régie, amortissement des

subventions, intégration des études)



Ville de Mèze BP 24: SECTION D'INVESTISSEMENT

LES CAPACITES FINANCIERES PREVISIONNELLES

> VIREMENT DE LA SF A LA Sl : 1.418 K€

> CHAPITRE 1-0 : l-.686 K€ (FCTVA :269 K€, TA : 200 K€,

affectation 1068 : L.215 K€)

> SUBVENTIONS : 1.686 K€

> EMPRUNT : 2.650 K€

> CESSIONS : 1.800 K€ (Ypres et perception)

> O/O : 98L K€ (nouveau système d'amortissements,

Covid L9, intégration études)
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BUDGET GENERAL

Chapitres
Fonctionnement
Dépenses

Propos6

19 782 816€

Prévu

19 782 816€

Reports

0,00 €

0,00€ 3 971 093€ 3 971 093€

Gommentaires

gaz électricité et bois= 689 320€
travaux en régie = 153 000€
fournitures d'entretien, de petit équipement, vêtements de
travail, gouters des centres aérés = 443 625€
repas des cantines scolaires + Alsh + agents municipaux =
474740€
locations de véhicules = 196 218€
locations de films = 55 000€
entretien et réparations des bâtiments, voirie, réseaux et
matériel roulant= 98 940€
maintenance informatique (logiciels, matériel, photocopieurs)
= 120072€
maintenance éclairage public = 53 000€
maintenance et contrôle des installations techniques (Vmc,
sites web, aires de jeux, alarmes...) = 82 641€
assurances = 161 850€
organismes de formations = 45 000€
fêtes et réceptions= 281245€
transports collectifs pour enfance et jeunesse= 64 750€
frais de téléphonie et internet = 48 676€
taxes foncières + Sacem + Tsa + démoustication = 170 700€
Spectacles saison culturelle = 75 900€

30

011 - Charges à
caractère général



BUDGET GENERAL
Chapitres

012 - Charges de personnel
et frais assimilés

Proposé

11 200000€

Prévu

11 200 000€

't 418072€. 1 418072€,

851 345,31€ 851 345,31€

1 651 905,69€ 1 651 905,69€

478 300€ 478 300€

15 000€ 15 000€

Commentaires

reversement taxes assainissement, pollution,

modernisation à I'agglo = 48 500€
loiSRU = 135 500€
Dégrèvement de taxes = I 100€

dotations aux amortissements :723 439
et dotations aux amortissements spécifiques COVID
127 906,31€. réparties sur 5 ans
indemnités des élus = 209 110€
créances admises en non valeur = 79 600€
SDIS = 316 942,69€
subvention d'équilibre au ccas = 550 000€
subvention d'équilibre au restaurant = 240 000€
subventions aux associations = 202 100€
Logiciels hébergés = 46 902€
échéances d'emprunts

titres annulés sur exercice antérieurs

Reports

0,00 €

014 -Atténuations de
produits

023 - Mrement à la section
d'investissement

042 - Opérations d'ordre de
transfert entre sections

65 - Autres charges de
gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

68 - Dotations aux
amortissements et aux
provisions

0,00€ 192 100€ 192 100€

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 € 5 000€ 5 000€ provisions
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BUDGET GENERAL

Ghapitres Reports
Recettes fonctionnement 0,00 €
002 - Résultat de
fonctionnement reporté 0,00 €
(excédent ou déficit)
013 - Atténuations de
charges o'oo €

042 - Opérations d'ordre d" 
0,00 €transfert entre sections

Proposé
19 782 816€

840 628,72€.

60 000€

301 982€

Prévu
19 782 816€

840 628,72C

60 000€

301 982€

1 352 464,71€,

12 930 629€

Commentaires

report du résultat de fonctionnement après affectation au
besoin de financement

remboursement sur rémunérations du personnel

valorisation des travaux en régie = 220 000€
quote-part des subventions amortissables = 81 982€
redevances d'occupation du domaine et voies publics = 52
158€
inscriptions centres aérés = 137 200€
lnscriptions crèches = 22525É
repas des cantines et garderies périscolaires = 428 000€
entrées de cinéma, saison culturelle et festivités = '172950€
locations de salles, refacturation des services ressources
aux budgets annexes et ccas, hérault énergie pour les
bomes de recharge électriques, encombrants, transports
scolaires = 336 906,71€
fiscalité = 10 976 201€.
attribution de compensation de la sam = 465 719€
fonds de péréquation communal et intercommunal = 255
096€
droits de place = 155 800€
tenasses, voiries et tournages = 40 900€
TCFE = 22250æ.
taxe additionnelle = 715 000€
TLPE = 37 353€
taxes sur les pylônes = 39 960€

32

70 - Produits des services,
du domaine et ventes
diverses

1352464,71€.

1293062æ.

0,00 €

73 - lmpôts et taxes 0,00 €



BUDGET GENERAL

Chapitres

74 - Dotations, subventions
et participations

Reports Proposé Prévu Commentaires
DGF=2266811€.
participations CAF = 1 357 518,57€

0,00 € s r7s 011,5T€, s r7s o1't,sr€, :i#â:#1n"u, 
"*onnrrtion 

de rF = 53 e3s€

75 - Autres produits de
gestion courante

78 - Reprises sur
amortissements et
provisions

0,00 € 385 600€ 385 600€

0,00 € 132 500 € 132 500€

titres sécurisés et recensement = 20 400€
Subventions aux actions culturelles = 28 500€
location gendarmerie = 299 000€ + révision à 30k€
location installations = 43 000€
Entretien du SDIS 7 500€
Mécénat : 5 000€
reprises sur provisions liées aux recouvrements 2022
et des non valeurs de I'ex budget de I'eau 128 500€ et
du budget général 4 000€
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BUDGET GENERAL BP
2023

Chapitres
Dépenses investissement
001 - Solde d'exécution de la
section d'investissement reporté
040 - Opérations dbrdre de
transfert entre sections
041 - Opérations patrimoniales
10 - Dotiations, fonds divers et
réserves
13 - Subventions
d'investissement
16 - Emprunts et dettes
assimllées

Reports Proposé
205 113,06€ 10 302 693,94€

0,00€ 1105882,55€

0,00€ 301 982€

0,00 € 130 000€

0,00 € 1 4a4c

0,00 1 447€.

0,00€ 2501 243€,

Prévu Commentaires
10 507 807€

1 105 882,55€ déficit d'investissement 2023 reporté

301 982€

130 000€

1 404€,

2501243

629522,86e

valorisation des travaux en régie = 220 000 €
amortissements des subventions = 81 982€
intégration des études el avances suivies de travaux

Fctva reversé au restaurant municipal

20 - lmmobilisations
incorporelles 46 496,71€ 582 826,15€

1 447€ Reversement pour partie PUP

échéances d'emprunts + remboursement prêt relai 1,2M€

MO pour salle j. Oullié = 74,5k€ + MO + dlverses études
pour local tennis = 7,3k€ + projets de volrie divers 62,9k€
+ Abords de I'hôtel de ville 84,6k€ + modlfication et
révision du PLU 42,7kQ. + rénovation énergétique des
bâtiments 10k€ + remparts phase 2:37,7k€ + AD'AP
42,1k€+ désimperméabilisation + géothermie Hélianthe
119,9k€ +Mo rénovation éclairage aire de jeux à B. Jeu =
3k€ + annonces légales 4,5k€ + refonte du site web 4k€ +
PLU 41,7k€ + logiciel cimetière courrier supervision
réseau 62,6k€ + CTM 50k€ + projets bâtimentaires 10k€ +
études mur en péril 10k€
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Chapitres

204 - Subventions
d'équipement versées

21 - lmmobilisations
corporelles

23 - lmmobilisations en
cours

4541'101- lmmeuble
en péril

Reports

12 500€

Proposé

42 300€

Prévu

54 800€

146 116,35€ 1 640 398,12€ 1 786 514,47e

0,00 € 3 845211,12€

150 000

Commentaires

opérations façades + chapelle des pénitents

Foncier :214k€ + B. Jeu 81,6k€ + cinéma 22kC+ matériels
et jeux dans les écoles : 92,3k€ + orgue 45k€ + matériels
techniques 121,5k€ + place micocouliers 50k€ + voiries
rurale et urbaine 271,6k€, + jalonnement 37,4k€ +

renowellement du parc informatique 22,3k€, + broyat 24k€
+ matériel scéniques 25k€ + chaises et tables en bois 17k€
+ nacelle électrique et attelage élévateur 30k€ + caméras
PM éthylotest coffre fort armes ô7,5k€ et véhicule PM
35k€ + mobilier urbain 54,2k€ + enveloppe des ST dans les
services 40k€ + HDV 200k€

Abords place de la mairie 393,2k€ + ADAP 157,8k€ +

château Girard 23k€ + Claude Bastide 70k€ + dojo 31,8k€
+ Hélianthe 960,6k€ + HDV 200k€ + jalonnement 100k€ +

3 845211,12€ J. Oullié 520,4k€. + Papi '148,6k€ piste cyclable 300k€ +

remparts 605,21€ + tennis 130k€ + hangar capitainerie
100k€ + chaudière Coty 95k€ + aménagement garage
20k€ + giratoire Pézenas 20k€

150 000€
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10 - Dotations, fonds divers et
réserves 0,00 € 1 685 607,84€ I 685 607,84€

BUDGET GENERAL

Ghapitres

Recettes lnvestissement
021 - Virement de la section
de fonctionnement
024 - Produits de cessions

040 - Opérations d'ordre de
transfert entre sections

041 - Opérations
patrimoniales

Reports Proposé Prévu

95 600,77€ 10 412206,23€, 10 507 807€

0,00 € 't 418 072€. 't 418 072€

0,00€ 1 800 000€ 1 800 000€

0,00 € 851 345,31€ 851 345,31€

0,00€ 130 000€ 130 000€

Commentaires

Ypres et ancienne perception
amortissements
charges liées à la crise sanitaire 127 906,3€ réparties
sur 5 ans

intégration des études et avances suivies de travaux

FCTVA2ô9 613€
taxes d'aménagement 200 600€
excédents de fonctionnement capitalisés 1 215
394,84€

Amendes de police 200€ +ADAP 80k€ + Remparts
250k€ + J. Oullié 250k€ +Place de la mairie 100k€ +
Hélianthe 520k€ + CAF 50,9k€ + CNC 20,7k€, + Tennis
69,3k€ + HDV 62,7k€ + Micocouliers 10,4k€

nouvelemprunt
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13 - Subventions
d'investissement

16 - Emprunts et deftes
assimilées
454201- lmmeuble en péril

95 600,77€ 1 727 181,08€. '.t 922791,85€

0,00 € 2 650 000€

150 000€

2 ô50 000€

150 000€



Ville de Mèze

2 RESTAURANT MUNICIPALI

Un CA 2023 ma rque par

- la conclusion d'un nouveau marché alimentation et la démarche

d'approvisionnement en produits locaux et circuits courts a permis la stabilité

du coût des denrées malgré l'inflation
-la hausse de la fréquentation du restaurant municipal a été de l'ordre de2Oo/o

ce qui a généré des recettes d'exploitation plus importantes que la prévision.

En2O24, un budget caractérisé par:

- Un excédent de résultat permettant de prévoir des investissements
(moderniser les locaux de stockage par la rénovation des chambres froides et

l'achat de gros matériels )

-Un suivi et application rigoureuse du marché alimentaire en cours.

ô/
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n
Ghapitres

Fonctionnement
Dépenses
0X1 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais assimilés

023 - Virement à la section d'investissement

042 - Opératlons d'ordre de transfert entre sections

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

68 - Dotations aux amortissements et aux provisions

Recettes

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent
ou déficit)

013 - Atténuations de charges

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses

74 - Dotations, subventions et participations
75 - Autres produits de gestion courante

78 - Reprises sur amortissements et provisions

lnvestigsement

Dépenses

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement
reporté
L5 - Emprunts et dettes âssimilées

21 - lmmobilisations corporelles

Recettes

021 - Virement de la section de fonctionnement
040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

10 - Dotations, fonds divers et réserves

1679 889,00 € t71L76t,37 €

0,00 € 0,00 €

1000,00 €
1 430 508,00 €

8 000,00 €

240 002,00 €

379,00 €

108 101,00€ 108015,32€

92 205,81€ 92 205,8L €

3 417,42€

1 456 910,66 €

10 453,59 €

24oooL,ss € subvention d'équilibre du budget principal
378,11€

/41
t"'

Prévu

1 679 889,00 €

641597,44€.

950 000,00 €

68 447,49 €

15 872,18 €

382,00 €

I 539,93 €

500,00 €

1 555,96 €

8812,47 €.

7 082,72€
108 101,00 €
68 447,49 €

t5 872,t8 €.

23 781,33 €

Réalisé

1 600 074,36 €

64159t,44€
940 689,65 €

0,00 €

15 872,18 €

381,16 €

1 539,93 €

0,00 €

0,00 €

8 812,47 €

6997,04 €
39 653,51 €

0,00 €

15 872,18 €

23 781,33 €

Commentaires
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Restaurant municlpal - BP 2024
ChaPitres

Fonctionnement
Déponses

012 - Charges de personnel et fraïs
assimilés
023 - Mrement à la section
d'investissement
042 - Opérations d'ordre de transfert
entre seotions
ô5 -Autres oharges de gestion ooulante
66 - Charges flnancières
67 - Charges exceptionnelles

0,00 € 981 loo,oo € 981 loo,oo €

0,00 € 79953,27 â 73851,27 €,

011 -Chargesàcaractèregénéral 0,00€ 648s97,00€ 648597,00€

Gommentaires

Eau, élêôtrlcllê, gaz, caÉurânt, tdôcornnunlcatlon
=7 49&,
alimentation = 565k€
fournitures dentretien, admlnlstrativesi d.e

traltement, petlt êqulpement el vêtêments de travâil

= 43,4k€,
contrats prestations de eeMces : dératlsation,
désinfectlon, enalyses bactêriologiques... = 5 6€0€
maintenances et réparations : matèriel ruulant,
matériels technlques, matériels de culslne, logioiels

= 17,2k€,

dotations aux amortiseements

Admission en non valeur

titres annulés sur exerclces antérleurs
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Reports

0,00 €

Propos6

172428tC

Prévu

172428æ,

0,00€

0,00€
0,00 €
0,00 €

382,00 €

t466,62€
500,00 €

382,00 €

1466fi2€
500,00 €

18 381,1X € X8 381,X1€



Restaurant munlcipal - BP 2024
Çhapltres

Recottse fonctionnement
002 - R6sultatde fonctionnement reporté
0 13, - Afi énuatlons de,cha rges

042 - O.pér.ations d'Ordrs de transfert entre
seotione

70 - Pr.odults des eeMoes, du domaine et
ventes diverses

Reports
0,00€

0,00€

Propos6
1 724 280,00 €

42725,20€
I 502,80 €

Prévu Gommentaires
t724280,A0€

42725,20C,

1502,80 € remboursements sur rémunérations

74 - Dotations, subventions et
paitielpations

76 -Autres produits de gestion courante

78 - roprises 6ur Brov, pour risques et
charges

1 670,00€ I 670,00€

0,00€ r4Boooo,oo€ l43oooo,oo€

repas des anciens 250k€
repas des cantines = 3301€
repas des extérleurs 210k€
Prestations mairle = 150k€
remboursement de personnel mis à dispo à
I'hébergement = 200k€

eubvention d'équilibre versée par le budget
principal + FAS

Reprise surANV

0,00 €

0,00€

0,00€

I 000,00 €

240 003,00 €

379,00 €

8 000,00€

240 003,00 €

379,00 €
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Restaurant municipal - BP 2024
Ghapitres

lnvestissement
Dépenses
001 - Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté
040 - Opérations d'ordre de transfert
entre sections
16 - Emprunts et dettes assimilées

21 - lmmobilisations corporelles

Recettes
021 - Virement de la section de
fonctionnement
040 - Opérations d'ordre de transfert
entre sections

10 - Dotations, fonds divers et réserves

13 - Subventions d'investissement

Reports

0,00 €

0,00 €

0,00 €
0,00 €
0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Proposé

187 000,00 €

68 351,81 €

1 670,00 €

8 942,85 €

108 025,34 €

187 000,00 €

73 853,27 €

18 381,11 €

69765,62€

25 000€

Prévu

187 000,00 €

68 361,81 €

1 670,00 €

8 942,85 €

108 025,34 €

187 000,00 €

73853,27 €

18 381,11 €

69765,62€

25 000€

Gommentalres

Mobilier et matériels techniques

amortissements

FCTVA 1 403,81€
1068 : 68 361,81€
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de Màze 3. HEBERGEMENT

MUNICIPAT
Un CA 2023 marqué par:
-la hausse de la fréquentation de l'hébergement municipal a été de l'ordre de
24% ce qui a généré des recettes d'exploitation plus importantes que la
prévision et les objectifs prévus ont été dépassés .

Ên2024 . un budget caractérisé par:
- Un excédent de résultat permettant de prévoir des investissements pour
l'amélioration des prestations hôtelières proposées.

-La pérennisation de notre stratégie commerciale pour optimiser la

fréquentation du Centre Le Taurus.



HEBERGEMENT-CA2023
Ghapitres

Fonctionnement

Dépenses

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou délicit)
011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personneletfrais aesimilée
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sêotion
67 - Charges exceptlonnelles

Rêcettês

002 - Résultatd'exploitation reporté (excédent ou déficit)

70 - Ventes de produits fabriqués, prestato de servicss,
marohandises

75 -Autres produits de gestion courante
lnvestlssement

Dépenses

21 - lmmobilisatlons corporelles

Recettes

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement
reporté
040 - Opérations d'ordre de transfert entre section

Prévu Réallsé Gommentalres

269 882,00 € 299842,04Q

0,00€ 0,00€
58 948,69 € 58944,22e

204 000,00 € 203 96169 €

6 933,3X € 6 932,09 €
0,00 € 0,00 €

269882,00€ 315517;&l€

23 493,36€ 23 493,368
Hébergement 240,3k€

246 000,70 € 2s'1.6t4,78€ PrestationE hôtsllères 8,3k€
Locatlons de salles 42,9k€

?87p4C 409,58€

34 910,009

34 910,00 €

34 910,00 €

27 976,69€

6 933,31 €

1069,00€

1069,00 € Matérlel de bureau

34908,78€

27 976,69€,

6 932,09 €
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011 - Chargee à earactère g6néral 0,00 € 52 948,69€ 52 948,69€

Gommentairos

fournitures d'entrêtlon et de petit équipement
= 25 500€
dont le llnge : t4 û00€
vêtementa de travail I 500€
contrôles et réparation = 2644€,
blanchlEserie lc I000€
énergie, téléphonle = 4 000€
Remboursement de frais 1 5k€

HéborsaFeqt BP 2024

chapltrea
Fonofionnemsrtl
Dépenaes

012 - Gharges de personnel et frais
aselùTlléç
023 - Mrement à'h sectlon
d'investlssement
042 - Opérations d'ordre de transfert
enlrq geetion

Recetee

70 -Verrteg de prodults fabrigués,
pre$tato de 8eruices, rnarohandisee

75 -Autree produlte de gestlon
coutbnte

Reports

0,00 €

Proposé

249882G

Prévu

2498828

0,0-0 € 190 000€ 190 00æ

0,00 €

6933,31€ ô933,31€ dotationsauxamortissemente

249882ç. %9882G
h6bergement = 190 000€

22ô 000,70€ 226 000,70€ prestations hôtelièr:es = 2 500,70€
locations de salles = 33 500€

387,94€ 387,94€ redevance sur distributeur de boissons

0,00€

0,00 €

0,00 €
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HéberEement BP 2024

chapitres
lnvestissement
Dépenses

21 - lmmobilisations corporelles

23 - lmmobilisations en cours
Recettes
001 - Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté
021 - Mrement de la section de
fonctionnement
040 - Opérations d'ordre de transfert
entre section
10 - Dotations, fonds divers et
réserves

Reports

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Proposé

97 406,00 €

17 406,00€

80 000,00 €

97 406,00€

33 839,78 €

7 047 ,94 €

t0 842,46 €

45 675,82€

Prévu

97 406,00 €

t7 406,00€

80 o0o,oo €

97 406,00 €

33 839,78 €

7 047,94€

LO842,46€

45 675,82€

Commentaires

Mobiliers cafétéria + chambres + tables et chaises
maison du temps libre
Climatisation dans les chambres

report du résultat d'investissement 2023

amortissements

Excédents de fonctionnement capitalisés

45



I

-WVilte de Mèze 4 PORT DE MEZEa

En 2023
Des recettes d'exploitation réalisées en retrait par rapport aux prévisions en raison d'une
estimation n'ayant pas pris en compte le reversement de la TVA. Des charges de gestion
générale maîtrisées malgré l'inflation, la hausse du cout de l'énergie, l'augmentation de la
Taxe Foncière et la revalorisation règlementaire des charges de personnel (+ 6,7 %o par
comparaison au CA 2022).
Un déficit d'exploitation de clôture de 6 1-85,41 lié principalement à un reversement de
régularisation de TVA pour les exercices2020 à2022 .

Un excédent d'investissement à reprendre en2024 afin de financer le report des travaux
du quai du port des nacelles et de nouvelles opérations décidées en conseil portuaire.
En 2024
Des dépenses d'exploitation maîtrisées et revenant à un montant prévisionnel constant
après l'incidence du reversement de TVA ( 157 600 € en 2023) en charge exceptionnelle.
Des recettes d'exploitation en augmentation ( + 3t 674 € par rapport au réalisé 2023) par
la hausse des tarifs du port de L0 %voté à l'unanimité au conseil portuaire afin de rétablir
l'équilibre budgétaire et financer les travaux prévus en 2024 pour un montant de 535.912
€; quai du port des nacelles, rénovation des sanitaires, installation bornes distribution
eau/élec de gestion contrôlée
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Port de Mèze - GA 2023
Ghapitres RePorts

Fonctionnement

Dépenses

01 I - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais assimilés

023 - Virement à la section d'investissement

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges êxceptionnelles

68 - Dotations aux amortissements, dépréciations et
provisions

Recettes

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou

déficit)
042 - Opérations d'ordre de transfert entre section
70 - Ventes de produits fabriqués, prestato dê
services, marchandises
74 - Subventions d'exploitation

75 - Autres produits de gestion courante

77 - Produits exceptionnels
78 - Reprise sur provisions semi-budgétaires

Prévu

519 920,00 €

122289,53 Q.

134 000,00 €

21 038,00 €
60799,47 €
9 093,00 €
13 100,00 €

157 600,00 €

519 920,00 €

138 571,76 €

26 27O,OO €.

347 456,00 €

0,00 €
22,24€

7 600,00 €

0,00 €

2 000,00€ 500,00€

Réalisé Gommentaires

482 898,25 €

L12091,45€
L33 t4t,3s €.

0,00 €
60 788,23 €

8 873,01 €

L0 254,43 €

L57 249,78 € TVA du Potl de 2020 à 2022

4767L2,84C

13857t,76€.

24554,23€,

304273,24€

0,00 €
1,19 €

7 677,94€
1 694,48 €

régie du port 261,4k€ + terasses 42,6kC+
occupation tene plein carburant 200€
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Port de Mèze * OA 2023
Chapitroe

lnveatlssoment

Dépenser

040- Opératlons dbrdre dê ùansfon èntre section
10 - ErnpruntE otdêfiês aseimiléee
20 - lûrtrrobfllÊâtlons inoorporelles

21 - imrnobllisâtlono oorporelles

22 - hmobillcattons regues en affeotatlon
23 - lmmobilieations en coure

Recettea

001 - 8oldô dexécutiond€ la sootion
d'inveotlscem ent roportô
021 - Viremoil ds la secuon dexploitatlon
040 . Opérations dordre dE transfert entrê Eection
10 - Dotatlons, fonds diverE et réservee
tr3 - 9ubvotlons dtnvgstisÊemont
t6 - ErnBrunto st deltes asslrnlléee

Reports Prévu Réalisé

187 543,30 €
24 554,23 €
25 348,09 €
29 476,72€

t7 624,78€

67 700,00 €
22 840,08 €

347 A29,L6e

32 466,10 €

1 880,00 €

10 45400 €

554 338,00 €
26270,A0€
30 000,00 €
42467,0Q€

59 14400 €

369 047,00 €
27 410,00 €

554 338,00 €

266 363,53 €

21 038,00 €
6479947 €,

0,00 €
136 137,00 €
70 000,00 €

Commentaireg

MO travaux au port dos nacelles
nurseileg + trottlnette + sécurlsatlon lnternot +
mobilier * corbellles bldux
séparateur hydrocarbure

Avancès sur marché port des nacelles

256 363,53 €

0,00 €
60 788,23 €

0,00 €

tg 877 ,40 €, $éparateur hydrocarbure

0,00 €

48



Port de Mèze - BP 2024
Chapitres

Fonctlonnoment
Dépenees

012 - Charges de personnel et frais
assimilés
042 - Opêralions d'ordre de transfert
entre section

65 -Autres charges de gestion
courante

66 - Charges linancières
68 - Dotations aux amortissements,
dépréciations et provisions

002 - Résultat d'exploitation reporté

011 - Charges à caractère général 0,00€ 117 906,59 € 117 906,59 €

commentalros

eau, gaz, électricité, carburants = 6774€,
Etude assurance statutalrê + êcocean + formation
logiciel métier 11,2k€.
foumltures d'entretlen etautres = 4434€,
entretien malntenance et réparatlons des bâtiments
et matériel = 5,9k€
reversement taxes de séjour = 2 000€
taxes foncières et de séjour = 81k€
Frals bancaires si emprunt en JuTllet + frais CB régle

= 2,8k€
Remboursement de frais au budget princlpal 3 500€

65 5oo,0o € dotations aux amortissements

Redevance domaniale 7 300€
admissions en non valeur = 1 290€
PAS 10€

Provision pour risques et charges
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Report

0,00 €

0,00 €

Proposé

361 356,00 €

6 185,41 €

Prévu

361 356,00 €

5 185,4X €

0,00€

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,oo €

142 200,00 €

55 500,00 €

8 600,00 €

18 964,00 €

2 000,00 €

142 200,00 €

8 500,00 €

18 964,00 €

2 000,00 €



Chapitres
Fonctlonnement
Recettes
042 - Opérations d'ordre de transfert
entrs section
70 - Ventes de produits fabriqués,
prestato de services, marchandises
75 -Autres produits de gestion
courante
78 - Reprise sur provisions semi-
budgétaires
lnvestissement
Dépenses
040 - Opérations d'ordre de transfert
entre section
041 - Opérations patrimoniales
16 - Emprunts et dettes assimilées
20 - lmmobilisations incorporelles

21 - lmmobilisations corporelles

22 - lmmobilisations reçues en
affectation
Recettes
001 - Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté
040 - Opérations d'ordre de transfert
entre section
041 - Opérations patrimoniales
13 - Subventions d'investissement
16 - Emprunts et dettes assimilées

Report

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

18 510,00 €

0,00 €

0,00 €
0,00 €

18 610,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Proposô

361 356,00 €

25 000,00 €

334 156,00 €

700,00 €

1 500,00 €

741787,00€

25 000,00 €

97 900,00 €

26 000,00 €

18 475,00 €

38 500,00 €

535 912,00 €

760 397,00 €,

159 485,86 €

97 900,00 €

166 460,t4€
27LO5t,O0€

760 397,00 €

25 000,00 €

97 900,00 €
26 000,00 €

37 085,00 €

38 500,00 €

535 912,00 €

760 397,00 €

159 485,86 €

Prévu commentaires

361 356,00 €

2s 000,00 € quote-part des subventions amortissables

334 1s6.oo € places de port = 275k€- redevances des terrasses = 59 156€

700,00 € P.a.s

1 500,00 € Reprise de provisions liée aux non-valeurs

amortissements des subventions amortissables

lntégration des études
échéances d'emprunts
Études sanitaires + Mo port des nacelles
Sanitaires 30k€
Groupe électrogène 8,5k€
Port des nacelles 433 962€ + compteurs de fluide
101 950€

excédent 2023 reportê

0,00€ 65 500,00€ 65 5oo,oo € amortissements

97 9oo,oo € lntégration des études
166 460,14 € Port des nacelles et compteurs de fluide
277 O5t,0O €.

0,00 €

0,00 €

0,00 €
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Ville de lÂèze

5 PORT DU MOURRE BTANCI

En 2023 (CA) :.
- une stabilité des charges d'exploitation par rapporlà 2022 ( 128k€ et L23 k€

cA2023/CA20221'.
- un déséquilibre structurel en fonctionnement entre les recettes de l'exercice

et les dépenses entraînant un déficit pour les opérations de l'exercice (solde

exploitation de - 13 662 €).

En 2024 (BPI :

- une augmentation des recettes réelles d'exploitation de t4.721€ nécessaires

pour rétablir l'équilibre budgétaire suite à une décision de révision des tarifs de

+25% validée par un vote du conseil portuaire.
- en investissement, une capacité de mobiliser les crédits disponibles par des

dépenses d'équipement à définir (travaux de voirie, de réhabilitations ou

renouvellement d'infrastructures et réseaux).



Mourre blanc- CA2O23

Chapitres
Fonctionnement

Déponses

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de per'sonnelel frals'sesimllés
023. Virement à ls sectlon d'lnvestisgement

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section
05 -Autres charges de gestlon courante

07 - Charges exceptionnelles

68 - Dotations aux amortlssementa, dépréciations et
prqvlcions

Rocettes

002 - Résultat d'exploitation report6 {excédent ou déficit)
042 - Opérations dbrdre de transfert entre sêction

70 - Vèntcs de produits fabriqués, prestat' de services,
marchandiseg

75 -Autres produits do gegtion eourante

77 - Produits exceptionnels

78 - Reprises eur amortiscêments et provisions

s9 z79.oo € Subvention du département en compensation- de l'exonération de redevances

Commentaires

Etudes et annonces dragage 8,7k€ +
refacturation scas rossources et frais 5,5k€

redevance domanlale
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Prévu Réalisé

132 149,00€ 128020,68 €

L5 650,42ê t48t5,62A

17 083,36 €

0,00 €

92946,4A€,

I 675,30 €

o,00 €

1 500,00 €

130 348,30 €

t5997,24€

54 871,77 €.

200,00 €

0,29 €

2000,00€ 0,00€

17 100,00 €

441,A0 €,

92 957,58 €

4 000,00 €

50000 €

x 500,00 €

132 149,00 €

t59e7,24€

54 873,00 €

59278,76€



Mourre blanc - CA 2023

Chapitres

lnvestissement

Dépenses

040 - Opérations dbrdro de transfert entre section

21 - lmmobllisations corporelles

22 - lmmobilisations reçues en affectatlon

Recettes

001 - Solde dexécutlon de la section d'lnvestissêment
reporté

021 - Mrement de la oectlon dexploltation

040 - Opérations d'ordre de transfeÉ entre section

Gommentalrge

s9 t L,77 €

54871,77 €,

4 260;00 € trappe fermeture réservoir

0,00 €

27g475,82Q,

Prévu Réalisé

273 928,00 €

54 873,00 €

44 055,00 €

x75 000,00 €

273 928,00 €

18a529,428 t8A529,42ç,

441,00€,

92 957,58 €

0,00 €

92946,408
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Port du Mourre Blanc - BP 2024
Chapltres

Fonctionnement
Dépenses

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais
assimilés
042 - Opérations d'ordre de transfert
entre section
65 -Autres charges de gestion
courante
67 - Charges exceptionnelles
68 - Dotations aux amortissements,
dépréciations et provisions
Recettes
002 - Résultat d'exploitation reporté
(excédent ou déficit)
042 - Opêrations d'ordre de transfert
entre section
70 - Ventes de produits fabriqués,
prestat' de services, marchandises
78 - reprises sur amortissements,
dépréciations et provisions

Reports

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Proposé

131 350,00 €

13 200,00 €

21 100,00 €

94 199,95 €

2 250,05 €

100,00 €

s00,00 €

131 350,00 €

2327,62€

5487L,77 €

73 650,09€

500,52 €

Prévu

131 350,00 €

13 200,00 €

21 100,00 €

94 199,95 €

2 250,05 €

100,00 €

500,00 €

131 350,00 €

2327,62€

54871,77 €

73 650,09€

500,52 €

Commentaires

Entretien et réparations = 6 000€
études et insertion = 5 000€
remboursement au budget général des frais
= 2200€

dotations aux amortissements

redevances domaniale= 1 750,53€
ANV = 500,52€
titres annulés sur exercices antérieurs

provisions pour admission en non valeur

résultat de fonctionnement reporté

quote-part des subventions amortissables

redevances parcelles

Reprises de provisions liées au ANV
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Port du Mourre Blanc - BP 2024

Chapitres

lnvestissement

Dépenses

040 - Opérations d'ordre de transfert
entre section

21 - lmmobilisations corporelles

22 - lmmobilisations reçues en
affectation

Recettes

001 'Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

040 - Opérations d'ordre de transfert
entre ssction

Proposé Prévu Commentaires

308 544,00€ 308 544,00 €

54871,77 €, 5487L,77 €

20356,23€. 20 356,23 €

233 316,00 € 233 316,00 €

308 544,00 € 308 544,00 €

214344,05€ 274944,05€ excédentd'investissemenl202Sreporté

94 199,95 € 94 199,95€
amortigsements

Reports

0,00 €

0,00 €

4260e

0,00€

0,00 €

0,00 €

0,00 €
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Vllle de lrièze

6. THATASSA



Thalassa - GA 2023
Chapitres

Fonctionnement
Dépenses
011 - Charges à caractère général

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section
66 - Charges financières
Recettes
002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou
déficit)

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section

75 - Autres produits de gestion courante

70 - Ventes de produits fabriqués, presta de
services, marchandises
lnvestissement
Dépenses

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section

16 - Emprunts et dettes assimilées
21 - lmmobilisations corporelles
Recettes
001 - Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté
040 - Opérations d'ordre de transfert entre section
16 - Emprunts et dettes assimilées

8 171,53 € 8 171,53 €

18564,47 € 18 553,34 €

20 oo0,0o € 20 000,00 €

0,oo € 31753,42€

Commentaires

mission tourisme pour DSP
Dotations amortissements

quote-parts des subventions
amortissables
Location Semabath dsp jusqu'en
octobre
Nouvelle dsp à partir d'octobre
2023+2024

Prévu

46 73600 €

10 986,00 €

27 122,07 €

8627,93€
46 736,00 €

40 349,00 €

t8 564,47 €

11797,17 €

9 987,36 €

40 349,00 €

t3226,93€

27 L22,07 €

0,00 €

Réalisé

46402,8L€
10 680,00 €

27 L74,93€
8 607,88 €

78478,29€

30 339,98 €

18 553,34 €

!1786,64€.
0,00 €

90 341,86 €

t3226,93€

27 1L4,93€
50 000,00 €

quote-parts des subventions
amortissables

Dotations amortissements
Caution Semabath
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THALASSA-BP 2024

Ghapltrcs

Fonetlonnement

Dépenses

023 - Mrernent â la section
d'investissement

042 - Opératlong d'ordre dE transfert
entre gection

66 - Gharges flnanclèies

Recettes

002 - RôçuNtat,-drexploîtation reporté
(excédent ou déficlt)

042 - Opérations dlordre de transfert
entro section

75 -Autres produits de gestion courante

Roports

0,00 €

0,00 €

0,00€

0,00€

0,00 €

0,00 €

0,00€

0,00€

Proposé

s0 633,00 €

34 978,00 €

?4122,87I

11 532,13 €

80 613,00€

32 075,48 €

18 557,00 €

30 000,52 €

Préw

80 633,00 €

34 978,00 €

34 t22,87 €

11 532,13 €

80 633,00 €

32073,48€

18 55200 €

30 000,52 €

Commentaires

dotations aux amortissêments

échéances d'emprunt

résultat de fonctlon n ement 2022
reporté

quote-part des subventions
amortlssables

redevanse de la SEMABATH
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Chapitres

lnvestissement

Dépenses

040 - Opérations d'ordre de transfert
entre section

041 - Opérations patrimonlales

16 - Emprunts et dettes assimilées

21 - lmmobilisations corporelles

Recettes

001 - Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

021 - Virement de la section
d'investissement

040 - Opérations d'ordre de transfert
entre section

041 - Opérations Batrimoniales

Reports

0,00€

0,00€

0,00€

0,00€
0,00€
0,00 €

0,00€

0,00€

0,00 €

t9L997,25€, 191997,25€

GommentaireE

amortissements des sub'ûentions

suite mailTR compte 166 doitêtreà
0.00€. l'emprunt doit se dérouler au
1641 - Ecrlture dbrdre équillbrée, pas

do eortiode trôsorerie
éohéances d'emprunt

Proposé

321 100,00 €

18 557,00 €

x3 000,00 €

97 545,75€

321 100,00 €

Prévu

321 100,00 €

t8 557,00 €

13 000,00 €

97 545 75 €

321 100,00 €

60 001,88 € 60 001,88 € résultat d'investlssement 202 repo.rté

34 978,00 € 34 978,00 €

g4t2z,g7 € 34L22,87 €, amortlssementc

0,00 € 19r 997,25 € 191997,254

suito mallTF, compte 166doitêlrEà
0.00€. Iemprunt doit se dérouler au
1641 - Ecriture dbrdre équilibrôe- pas
de ssrtie de trésorerie

59



,"hr
\r|/

Mèze

7.AIRE DE CAMPING CAR



Aire de camplno car- C42023

GhaPltres
Fonctlonnement
Dépenses
011 - Charges à caractère général

023 -Vlrementà la section
d'investissement

042 - Opérations d'ordro de transfert
entre section
66 - Charges financiàres
Recettes
002 - Résultat dexploitation reportê
(excédent ou déticit)

75 -Autres produits de gestion courante

lnvestissement
Dépenses
16 - Empruntset detes assimllées
21 - lmmobilisations corporelles
Recettes
001 - Solde d'exécution de la section
d'investlssement reporté

021 - Mrement de la section
d'exploitation

040 - Opérations d'ordre de transfert
entre section

Prévu

29 693,00 €

24507,A2€

0,00 €

3 426,98 €

t 759,00€

29 693,00 €

20 405,98 €

9287,02€

21797,OOe

3 001,00 €

20 796,00 €

23797,0O€

20370,02€

0,oo €

3426,98€

R6allsé

5 082,11 C

0,00 €

0,00 €

g 425,24€

1 656,87 €

36 464,09€

20 405,98€

x6 058,11 €

Commentaires

dolalions aux amortissernents

redevances versées par CamPing-
car Park

2842,56€
2842,56€,

0,00 €
2?795,26O

20379,02€

0,00 €

3425,24€ AmOrtlSSementg
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AIRE DE CAMPING CAR - BP 2024
Chapitres

Fonctionnement
Dépensea
011 - Charges à caractère général
042 - Opêrations d'ordre de transfert entre
section
65 - Charges de gestion courante
66 - Charges linancières
Recettes
002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent
ou déficit)

75 - Autres produits de gestion courante

lnvestissement
Dépenses
16 - Emprunts et dettes assimilées
21 - lmmobilisations corporelles
Recettes
001 - Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté
040 - Opérations d'ordre de transfert entre
section

Reports Proposé

0,00 €
0,00 €

0,00 €

0,00 €
0,00 €
0,00 €

0,00 €

0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €

0,00 €

41 381,00 €
36362,70€

3 426,30€

2,00 €
1 590,00 €

41 381,00 €

31 381,98 €

24379,00€
2 91.1,00 €

21 468,00 €
24379,00€

20 952,70 €

Prévu

41 381,00 €

36362,70€

3 426,30€.

2,OO€,

1 590,00 €
41 381,00 €

31 381,98 €

9 999,02 €

24?79,00€,
2 911,00 €

21 468,00 €

24379,00€

20 952,70 €

3 426,30 €

0,00€ 999s,02€

Gommentaires

dotations aux amortissements

Arrondis de TVA
échéances d'emprunt

excédent de fonctionnement
2023 reporté
redevances versées par
Camping-car Park

échéances d'emprunt

excédent d'investissement 2023
reporté

amortissements
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D E LI B' Ti li itT tr$S'-HY'" 
N I c I PA L

SEANCE PUBLIQUE DU QUATRE MARS DEUX MILLE VINGT-QUATRE A
DIX-HUIT HEURES

Prêsents 29 Pour 33
Absents o Contre o

Membres en exercice 33 Représentés 4 Abstention o

OBJET : FINANCES - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
APPROBATION DES TAUX DE FISCALITE DIRECTE 20/24

L'an deux mille vingt-quatre, le quatre mars, le conseil municipal de la vi1le de
Mè2e,légalement convoquê Ie 20 février 2024 par M. le Maire, s'est réuni à la
salle de la République, rue Sadi Carnot, 34I4O ME,ZE, à 18h, sous la
présidence de M. F,AEZA, Maire de la ville de Mèze et de M. DALBIGOT,
Premier Adjoint, au moment du vote des comptes administratifs.

Etaient présents : M. BADZA, Mme IMBERT' M. DALBIGOT' Mme
GALIBERT, M. CURE, Mme GARCIA, M. GRAINE, Mme GIMENEZ SILVA,
M. NICOLAS, Mme PELAIN, M. PARRA, Mme MUNOZ' M. ARCHIMBEAU'
Mme GALAMBAUD MUNOZ, M. BOUFFINIER, Mme BOUDET' M. PREUX'
Mme CARUSO, M. LAURENI, Mme AKNIN' Mme LEROY' M. DELEU, Mme
BOISNEL, M. DEFEND, Mme ESTRADA CALUEBA, Mme DARDE' M. ASPA'
M. DOULAT, M. PHOCAS.

Ont donnê pouvoir : M. BOUDJEMA (à Mme CARUSO), Mme FALCON DE
LUCA (à Mme DARDE), M. GOUDARD (à M. ASPA), M. MASINI (à Mme
ESTRADA CALUEBA)

Sous la présidence de : M. B.AE;ZA

Secrétaire de séance : M. DEFEND

Monsieur GRAINE, conseiller municipal délégué aux finances, propose au
conseil municipal de voter les taux de fiscalité pour l'exercice 2024 de la taxe
foncière sur les propriétés bâties et de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties, nécessaires à l'élaboration du budget primitif 2024.

Monsieur GRAINE propose de reconduire les taux 2023 pour l'année 2024.

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 56.730Â



Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 85%o

LE CONSEIL MUNICIPAL,

L'exposé de M. GRAINE entendu et après en avoir délibéré, à I'UNANIMITE,

- APPROUVE les taux de fiscalité applicables en 2024

o Taxe foncière sur les propriétés bâties :56.730/o

o Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 85%

AUTORISE monsieur le Maire or-l son représentant légal drirment
désigné à signer tout document administratif, technique ou financier
relatif à la mise en application de la présente délibération

Le Maire
Thierry BAE;ZA

Le secrétaire de séance
Simon DEFEND

Acle odressé ou Représenlont
de l'Elqt le q}ob , )-^L\
Acte reçu por le
de l'Etqt le oq.$,2.L\
Acte publié, offiché
el nolifié le oB -o3

ACTE EXECUTOIRE

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut
faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2
mois, à compter de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
n Télérecours citoyens u accessible par le site internet www.telerecours.fr




